
PANORAMA DES MESURES 

Séquence n°1 



Panorama des mesures en faveur des associations 

Mesures juridiques et administratives 
Ordonnances consécutives à la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 

 

Comptes annuels et annexes 
Prorogation de 3 mois des délais pour approuver les comptes 

 

Comptes rendus de justification des subventions obtenues en N-1 
Prorogation de 3 mois du délai de transmission 

 
Possibilité de réunion par visio ou audio même si les statuts ou 

 

associations 
Possibilité de réunion à distance (visio, audio, écrit) même si 

 

Déclarations obligatoires 

effectuée du fait du confinement (délai : + 2 mois après fin état 

urgence sanitaire) 



Panorama des mesures en faveur des associations 

Mesures économiques 
 

1. Report du paiement (URSSAF, 
impôts directs) 

2. (sur examen individualisé)  

3. Report du paiement des loyers, des factures d'eau, de gaz et 

 

4. Fonds de solidarité (État et Régions) pour les TPE, indépendants, 
professions libérales et micro
euros + 2 000 euros) 

5. Prêts garantis  

6. Médiation du crédit pour rééchelonnement des crédits bancaires 

7. Maintien de l'emploi par le dispositif de chômage partiel 

simplifié et renforcé 

8. Médiateur des entreprises (conflit avec clients ou fournisseurs) 

9. Pas de pénalités de retards dans le cadre des marchés publics
 



Panorama des mesures en faveur des associations 

Mesures économiques 
 

Secteur du tourisme 

de voyages touristiques et de séjours: 

Remboursement des prestations touristiques (hébergements 
touristiques, location de voitures particulières, voyages 

de 18 mois.  

Le consommateur pourra demander le remboursement de la 
 

européen spécifique.] 

 
 

 



Panorama des mesures en faveur des associations 

Subventions 
Situation de cas de force majeure 

 

Si réalisation partielle et non consommation de la totalité des 

 

FONJEP 

Maintien de la subvention même si le salarié est en chômage 
partiel 

FDVA 

Possibilité de différer les actions (formation et projets 
innovants) en 2020 sans demande préalable 

 

 

 



FOCUS SUR LA FONCTION EMPLOYEUR 

Séquence n°2 



Focus sur la fonction employeur 



Focus sur la fonction employeur 

Chômage partiel 

RTT, télétravail? Que fautil privilégier? Dans quel ordre du 
priorité? Les positions sontelles combinables dans le temps? 
Comment? 
Quelle salariée peut bénéficier du chômage partiel? Quelles 
règles sont applicables? 
Quelle sera sa rémunération? 
Recours au FNE ce qui est possible? 
Comment faire? 

 

Assouplissement des règles relatives aux 
congés, RTT et CET 

ce que cela implique concrètement? Quels leviers? 
Quelles limites? 
 


